
 

 

Page 1 sur 2 

EXTRAIT du Projet d’arrêté ART 7 : Prescriptions suite rapport hydrogéologique - 
Captage BSS000HJMG situé sur la commune de BLANZY -LES-FISMES – Syndicat 
d’adduction d’eau de la région de BLANZY -LES-FISMES 
 
Rédaction : août 2021 
 
 
Article 7-2 : PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
Ce périmètre, adapté à l’importance de l’exploitation et aux paramètres hydrogéologiques locaux, définit une 
zone de protection permettant de mettre le captage à l’abri des contaminations bactériologiques et à le 
prémunir contre toutes activités susceptibles de nuire rapidement à la qualité des eaux souterraines. 
 
 Sont interdits : 

- les nouvelles constructions superficielles ou souterraines, même provisoires, autres que celles 
nécessaires à l’entretien ou à l’exploitation du captage ; 
- la construction de tous types de bâtiment d'élevage et industriels ; 
- la construction d'hangars agricoles ; 
- la création d'ouvrages de prélèvement d’eau non reconnus d’utilité publique ; 
- l'implantation de puits pour le fonctionnement de pompes à chaleur dotée d'un système eau/eau ; 
- l'implantation d'ouvrages de recherche d'hydrocarbures liquides ou gazeux ; 
- la mise en place d'ouvrages collectifs de transport des eaux usées, qu'elles soient brutes ou 
épurées ; 
- la création de fossés ou bassins d'infiltration des eaux routières ou en provenance d'importantes 
surfaces imperméabilisées (surface > à 1000 m2) ; 
- l'épandage de lisier, de matières de vidange et de boues de station d'épuration, de composts 
urbains et déchets végétaux, de produits ou sous-produits industriels, sauf autorisé ; 
- la mise en place de canalisations d’hydrocarbures liquides ou de tous autres produits liquides ou 
gazeux susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux ; 
- la mise en place d'installations de stockage d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits 
chimiques ; 
- la création de dépôts de déchets domestiques, industriels  et de produits radioactifs, même 
temporaires ; 
- le défrichement ou le déboisement ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre 
fin à sa destination boisée ou forestière, sauf autorisé ; 
- la coupe ou l'abattage d'arbres, d'arbrisseaux et arbustes à l'exception d'une exploitation familiale à 
usage de bois de chauffage et dans le cadre des opérations d'entretien ; 
- l'implantation de carrières, gravières, ballastières ; 
- le remblaiement des carrières et excavations existantes ; 
- l'implantation de terrains aménagés ou non pour l’accueil des campeurs, des gens du voyage, des 
caravanes, des résidences mobiles de loisirs et habitations légères ; 
- le camping sauvage et le stationnement des caravanes ; 
- l'implantation d'aires de stationnement, parkings et aires de pique-nique ; 
- l'implantation de terrains de golf et sites pour la pratique de sports à l'aide d'engins motorisés ; 
- la création de mares et étangs ; 
- la création de cimetières ; 
- la mise en place de nouvelles voies de communication routières, fluviales et ferroviaires ; 

 
Sont autorisés, en respect des prescriptions suivantes : 
- les travaux, les constructions nécessaires à l’exploitation de l’ouvrage de prélèvement d’eau et à la 
distribution de l’eau destinée à la consommation humaine. 
- les pratiques culturales seront effectuées conformément aux prescriptions relatives à la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (code des bonnes pratiques agricoles, 
arrêtés relatifs aux programmes d’actions dans les zones vulnérables) ; 
- l'épandage de matières organiques et minérales autorisées dans le cadre de l'agriculture 
biologique ; 
- l'épandage de matières ou produits normalisés ayant reçu une autorisation de mise sur le marché ; 
- l’épandage de fumier qui devra être conforme à la réglementation en vigueur ; 
- le pacage des animaux devra être organisé de manière à maintenir une couverture végétale au sol. 
Du 1er juillet au 1er octobre, il pourra s'effectuer avec un apport de nourriture complémentaire à la 
production fourragère de la parcelle. La stagnation en troupeau ne devra pas entrainer la formation 
de bourbier ; 
- les abris et abreuvoirs pour animaux seront installés, dans les parcelles considérées, à la distance 
la plus éloignée possible par rapport au périmètre de protection immédiat ; 
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- l'ouverture de tranchées provisoires avec remblaiement à l'aide des matériaux extraits et replacés, 
si possible, dans l'ordre de leur présence dans le sol ou en respect de prescriptions spécifiques à 
une règle de conception technique imposée ; 
- le défrichement ou le déboisement en lien avec des opérations d'entretien ou d'exploitations 
soumises à un régime de déclaration ou d'autorisation au titre d'une autre réglementation ainsi que 
les déboisements ayant pour but de créer à l’intérieur des bois et forêts les équipements 
indispensables à leur mise en valeur et à leur protection, sous réserve que ces équipements ne 
modifient pas fondamentalement la destination forestière de l’immeuble bénéficiaire et n’en 
constituent que les annexes indispensables, y compris les opérations portant sur les terrains situés 
dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme devant être défrichées pour la 
réalisation d’aménagement préconisé par un plan des risques naturels prévisibles ; 
- la modification des voies de communication routières : les eaux collectées seront évacuées hors 
des limites de ce périmètre et en aval du captage ; 
- les opérations de débroussaillement ; 
- les produits liquides susceptibles de polluer les eaux, quelqu'en soit le volume et non interdits par 
le présent arrêté, doivent être stockés soit dans des cuves aériennes à doubles parois munies d'un 
détecteur de fuite soit entreposés sur des bassins de rétentions étanches, capable de contenir le 
volume stocké et également les produits d'extinction d'un éventuel incendie ; 

 
Les autres activités, installations ou dispositifs sont autorisées après avis du préfet sous réserve : 

- d'être conformes à la réglementation les concernant,  
- que des dispositifs, si nécessaire, soient mis en place afin que les activités ne soient pas 
susceptibles d'entraîner une pollution de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des 
eaux souterraines, 
- que leur destination ou leur utilisation puissent respecter les prescriptions du présent arrêté. 

 
Le préfet pourra, en cas de nécessité, émettre des prescriptions particulières afin de préserver la qualité des 
eaux souterraines. 
 
Article 7-3 : PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE 
Ce périmètre enveloppe le précédent. Il se justifie par la nécessité d’établir une zone de protection plus 
large, dans  laquelle  les activités futures et existantes peuvent être la cause de pollutions diffuses et 
chroniques. 
 

Sont autorisés, en respect des prescriptions suivantes : 
- les pratiques culturales seront effectuées conformément aux prescriptions relatives à la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (code des bonnes pratiques agricoles, 
arrêtés relatifs aux programmes d’actions dans les zones vulnérables) ; 
- Les ouvrages de stockages de produits liquides susceptibles de polluer les eaux, quelqu'en soit le 
volume, doivent être stockés dans des cuves aériennes à doubles parois  munies d'un détecteur de 
fuite ou sur des bassins de rétentions étanches, capable de contenir le volume stocké ; et sous abri 
- la création d'excavation n’atteignant pas le niveau piézométrique de la nappe d'eau souterraine en 
période de hautes eaux. 

 
Les autres activités, installations ou dispositifs sont autorisées après avis du préfet sous réserve : 

- d'être conformes à la réglementation les concernant,  
- que des dispositifs, si nécessaire, soient mis en place afin que les activités ne soient pas 
susceptibles d'entraîner une pollution de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des 
eaux souterraines, 
- que leur destination ou leur utilisation puissent respecter les prescriptions du présent arrêté. 

 
Le préfet pourra, en cas de nécessité, émettre des prescriptions particulières afin de préserver la qualité des 
eaux souterraines. 


